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Épisode de pollution atmosphérique par PM10

Levée de la procédure d’alerte

Le changement  de régime de vents  (vents  de  Nord-Est)  a  permis  de  chasser  les  masses  d’air
chargées en particules sahariennes et ont fait chuter les niveaux de particules fines (PM10) dans la
nuit de vendredi à samedi sur le Limousin. 
L’alerte « pollution de l’air aux particules fines » (PM10) est donc levée sur le département de la
Creuse à compter de ce jour samedi 27 février 2021. 

Pour  prendre  connaissance  de  la  situation,  rendez-vous  sur  le  site  https://www.atmo-
nouvelleaquitaine.org/ 
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